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P A R T I E O F F I C I E L L E 

ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES Pages 

Arrê té n ° 1120 C M d u 3 0 Juillet 2 0 1 4 por tant n o m i n a t i o n d e Mi te T a n i a Tehe i e n qual i té d e chef d u serv ice par in tér im d u 
s e r v i c e d e l ' emp lo i , de îa fo rma t ion et d e l ' insert ion p ro fess ionne t les , 9 3 9 2 

Arrêté n" 1121 C M d u 3 0 jui l let 2 0 1 4 por tant f in de fonct ion de M. B runo Lai e n qual i té d e che f d u serv ice de ta dé léga t i on 
géné ra le à la p ro tec t ion soc ia le par in tér im 9 3 9 2 

Arrê té n ' 1122 C M d u 30 jui l let 2014 por tant nomina t ion d e M . F ranço is Lore t en qua l i té d e chef de serv ice de la 
dé léga t i on g é n é r a l e à la protect ion soc ia le par intér im 9 3 9 3 

Arrê té n"" 1 1 2 3 C M d u 3 0 jui l let 2 0 1 4 app rouvan t l 'a t t r ibut ion d 'une subven t ion de fonc t i onnement e n faveur d e 
Tassoc ia t ion A g e n c e immobi l iè re soc ia le de Po lynés ie f rança ise pour l 'exercice 2 0 1 4 9393 

E X T R A I T S 

Ar rê té n° 1119 C M d u 3 0 jui l let 2 0 1 4 rendan t exécu to i re la dé l ibé ra t ion n° 11 -2014 E V T du 2 4 ju in 2 0 1 4 de l 'E tab l issement 
pub l ic van i l l e d e Tahi t i por tant déf in i t ion du disposi t i f d 'a ide à l 'acquis i t ion d ' une s t ruc ture d 'ombr ïè re a u ti tre d u 
d é v e l o p p e m e n t de la van i l le aux î les d u Ven t e t î les Sous - le -Ven t 9 3 9 9 

ARRETES DU (PRESIDENT DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

Présidence 

Arrê té n° 488 PR d u 3 1 jui l let 2 0 1 4 relatif à Texerc ice d e s at t r ibut ions d u min is t re d e l ' équ ipement , d e l 'u rban isme et d e s 
t ranspor ts te r res t res et mar i t imes . / . . :̂  9405 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES OES «iSTITUTIOMS 0E tA POLYNESIE FRANÇAISE 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

A R R E T E n ° 1120 C M d u 30 j u i l l e t 2 0 1 4 p o r t a n t n o m i n a t i o n 
d e MWe T a n i a T e h e i e n q u a l i t é d e c h e f d u s e r v i c e p a r 
i n t é r i m d u s e r v i c e d e l ' e m p l o i , d e la f o r m a t i o n e t d e 
l ' i n s e r t i o n p r o f e s s i o n n e l l e s . 

(NOR: EMP1401437AC) 

L e P r é s i d e n t de l a Polynés ie f rança ise . 

Sur le rapport d u ministre de l a sol idar i té , de l 'emploi et 
de l a famille, c h a r g é du r é g i m e de so l idar i té terr i torial , de l a 
formation professionnelle, de l a lutte contre l a p a u v r e t é et 
l 'exclusion, des personnes âgées , des personnes h a n d i c a p é e s , 
des droits de l a femme et de l a politique de l a vi l le ; 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modi f i ée por tant s tatut d'autonomie de l a P o l y n é s i e 
f rança ise , ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
c o m p l é t a n t le s tatut d'autonomie de l a Polynés ie f rançaise ; 

V u l ' a r r ê t é n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant^ 
nomina t ion du v i c e - p r é s i d e n t et des minis t res du 
gouvernement de l a Polynés ie f rança ise , et d é t e r m i n a n t leurs 
fonctions ; 

V u l a d é l i b é r a t i o n n° 99-208 A P F du 18 novembre 1999 
portant c r éa t ion d u service de l 'emploi, de l a formation et de 
l ' insertion professionnelles ; 

V u l ' a r r ê t é n° 229 C M du 03 févr ier 2004 modifié portant 
organisation et fonctionnement du service de l 'emploi, dé l a 
formation et de l ' inser t ion professionnelles ; 

V u l ' a r r ê t é n ° 622 C M du 16 a o û t 2005 portant 
nominat ion de M . P a u l Na t ie r aux fonctions de chef du 
service de l ' emplo i , de l a format ion et de l ' inser t ion 
professionnelles ; 

V u l ' a r r ê t é n° 9611 M S E du 25 novembre 2013 portant 
dé léga t ion de signature à M . P a u l Nat ier , chef du service de 
l'emploi, de l a formation et de l ' insertion professionnelles ; 

L e conseil des minis t res en ayant dé l ibéré dans sa séance 
du 30 ju i l le t 2014, 

A r r ê t e : 

Ar t ic le 1er.— M l l e Tan ia Tehei, a t t a c h é d'administration 
pr incipal est n o m m é e en qua l i t é de chef du service par 
i n t é r i m du service de l 'emploi , de l a formation et de 
l ' insertion professionnelles durant les congés de M . P a u l 
Nat ie r du 4 a o û t 2014 au 14 a o û t 2014 inclus. 

A r t . 2.— Le ministre de l a so l idar i t é , de l 'emploi et de l a 
famille, c h a r g é du rég ime de so l idar i t é terr i torial , de l a 
formation professionnelle, de l a lutte contre l a p a u v r e t é et 
l'exclusion, des personnes âgées , des personnes h a n d i c a p é e s , 
des droits de l a femme et de l a politique de l a vi l le , est cha rgé 
de l 'exécut ion du p r é s e n t a r r ê t é qu i sera notifié à l ' in té ressée 
et pub l ié au Journal officiel de l a Po lynés ie f rançaise . 

Fa i t à Papeete, le 30 ju i l le t 2014. 
Gaston F L O S S E . 

Pa r le P r é s i d e n t de la Poljmésie f rança i se : 
Le ministre de la solidarité, 
de l'emploi et de la famille, 

M a n o l i t a L Y . 

A R R E T E n° 1121 C M d u 30 j u i l l e t 2 0 1 4 p o r t a n t f i n d e 
f o n c t i o n d e M. B r u n o La i e n q u a l i t é d e c h e f d u s e r v i c e d e 
la d é l é g a t i o n g é n é r a l e à la p r o t e c t i o n s o c i a l e p a r 
i n t é r i m . 

(NOR: DPS 1401506) 

Le P r é s i d e n t de la Polynés ie f rança i se . 

Sur le rapport du ministre de l a s a n t é , de l a protection 
sociale géné ra l i s ée et de l a fonction publique, cha rgé de l a 
préven t ion , de l a réforme de l 'administrat ion et de l a lutte 
contre l a toxicomanie et l'alcoolisme ; 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modi f iée por tant statut d'autonomie de l a P o l y n é s i e 
f rançaise , ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
c o m p l é t a n t le statut d'autonomie de l a Po lynés ie f rança ise ; 
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V u l ' a r r ê t é n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nomina t ion du v i c e - p r é s i d e n t et des minis t res du 
gouvernement de l a Polsmésie f rançaise , et d é t e r m i n a n t leurs 
fonctions ; 

Le conseil des ministres en ayant dél ibéré dans sa séance 
du 30 jui l le t 2014, 

A r r ê t e : 

Ar t i c le 1er.— I l est mis fin aux fonctions de M . Bruno L a i 
en q u a l i t é de^ chef du service de l a dé léga t ion g é n é r a l e à l a 
protection sociale par i n t é r i m , à compter du 31 ju i l le t 2014 au 
soir. 

A r t . 2 . - L ' a r r ê t é n° 1052 C M du 21 jui l le t 2014 portant 
nominat ion de M . Bruno L a i en qua l i t é de chef du service de 
l a dé l éga t ion g é n é r a l e à l a protection sociale par i n t é r i m est 
abrogé , pour compter de l a m ê m e date. 

A r t . 3.— Le ministre de l a s a n t é , de l a protection sociale 
g é n é r a l i s é e et de l a fonction publique, c h a r g é de l a 
p réven t ion , de l a ré forme de l 'administrat ion et de l a lutte 
contre l a toxicomanie et l 'alcoolisme, est cha rgé de l 'exécut ion 
du p r é s e n t a r r ê t é qu i sera notifié à l ' in té ressé et pub l i é au 
Journal officiel de l a Pol5mésie f rançaise . 

F a i t à Papeete, le 30 ju i l le t 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le P r é s i d e n t de l a Po lynés ie f rançaise : 
Le ministre de la santé, 

de la protection sociale généralisée 
et de la fonction publique, 

Béa t r i ce C H A N S I N . 

A R R E T E n ° 1122 C M d u 30 j u i l l e t 2014 p o r t a n t n o m i n a t i o n 
d e M. F r a n ç o i s L o r e t e n q u a l i t é d e c h e f d u s e r v i c e d e la 
d é l é g a t i o n g é n é r a l e à la p r o t e c t i o n s o c i a l e p a r i n t é r i m . 

(NOR: DPS 1401507AC) 

L e P r é s i d e n t de l a Po lynés ie f rançaise . 

Sur le rapport du minis t re de l a s a n t é , de l a protection 
sociale géné ra l i s ée et de l a fonction publique, c h a r g é de l a 
p r é v e n t i o n , de l a ré forme de l 'administrat ion et de l a lutte 
contre l a toxicomanie et l 'alcoolisme ; 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
mod i f i ée portant s tatut d'autonomie de l a P o l y n é s i e 
f rança i se , ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
c o m p l é t a n t le statut d'autonomie de l a Polynés ie f rança ise ; 

V u l ' a r r ê t é n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du v i c e - p r é s i d e n t et des min is t res du 
gouvernement de l a Po lynés ie f rançaise , et d é t e r m i n a n t leurs 
fonctions ; 

L e conseil des ministres en ayant dé l ibéré dans sa séance 
du 30 ju i l le t 2014, 

A r r ê t e : 

Ar t i c l e 1er.— M . F r a n ç o i s Loret est n o m m é en q u a l i t é de 
chef du service de l a dé léga t ion géné ra l e à l a protection 
sociale par i n t é r im , à compter du 1er a o û t 2014. 

A r t . 2.— Le ministre de l a s a n t é , de l a protection sociale 
g é n é r a l i s é e et de l a fonction publique, c h a r g é de l a 

p réven t ion , de l a réforme de l 'administration et de la lutte 
contre l a toxicomanie et l'alcoolisme, est c h a r g é de l 'exécut ion 
du p r é s e n t a r r ê t é qui sera notifié à l ' in téressé et publ ié au 
Journal officiel de l a Polynés ie f rançaise . 

Fa i t à Papeete, le 30 ju i l le t 2014. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le P r é s i d e n t de la Polynés ie f rança ise : 
Le ministre de la santé, 

de la protection sociale généralisée 
et de la fonction publique, 

Béa t r i ce C H A N S I N . 

A R R E T E n ° 1 1 2 3 C M d u 30 j u i l l e t 2 0 1 4 a p p r o u v a n t 
l ' a t t r i b u t i o n d ' u n e s u b v e n t i o n d e f o n c t i o n n e m e n t e n 
f a v e u r d e l ' a s s o c i a t i o n A g e n c e i m m o b i l i è r e s o c i a l e d e 
P o l y n é s i e f r a n ç a i s e p o u r l ' e x e r c i c e 2014 . 

(NOR : OPH1400705AC ) 

Le P r é s i d e n t de l a Polynés ie f rança ise . 

Sur le rapport du ministre du logement, des affaires 
foncières, de l 'économie n u m é r i q u e et de l 'artisanat, cha rgé 
de l'accession à l a p ropr i é t é des logements sociaux et des 
remblais mari t imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modif iée portant statut d'autonomie de l a P o l y n é s i e 
f rançaise , ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
c o m p l é t a n t le statut d'autonomie de l a Polynés ie f rança ise ; 

V u l ' a r r ê t é n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nomina t ion du v i c e - p r é s i d e n t et des minis t res du 
gouvernement de l a Polynés ie f rançaise , et d é t e r m i n a n t leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i de pays n° 2009-15 du 24 aoû t 2009 modifiée 
dé f in i s san t les conditions et c r i t è res d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a dé l ibé ra t ion n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la r é g l e m e n t a t i o n b u d g é t a i r e , 
comptable et financière de l a Pol jmésie f rança ise et de ses 
é t a b l i s s e m e n t s ; 

V u l ' a r r ê t é n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
apphcation de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 a o û t 2009 
modifiée dé f in i s san t les conditions et les c r i t è res d'attribution 
des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a dé l ibé ra t ion n° 2013-121 A P F du 4 décembre 2013 
modifiée approuvant le budget g é n é r a l de l a Po lynés i e 
f rança ise pour l'exercice 2014 ; 

V u l a demande de subvention de l'association Agence 
immobi l i è re sociale de Polynésie f rança ise n° 55 V F R / A I S 
2013 du 12 mars 2014 pour l'exercice 2014 ; 

V u l a convention n° 8.0499 P R du 31 décembre 2008 de 
partenariat entre l a Polynés ie f r ança i se et l 'association 
Agence immobi l i è re sociale de Polynés ie f rançaise ; 
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V u i a lettre n ° 3571 P R du 2 ju i l le t 2014 a d r e s s é e au 
p r é s i d e n t de l ' a s s e m b l é e de l a Poljmésie f rança ise d é c l a r a n t 
l'urgence et r é c e p t i o n n é e par l ' a ssemblée de l a Polynés ie 
f rança i se le 2 j u i l l e t 2014 ; ' 

V u l 'avis r endu par l a commission de contrôle b u d g é t a i r e 
et financier n° 8114-2014 C C B F / A P F du 11 ju i l le t 2014 ; 

Le conseil des minis t res en ayant dé l ibéré dans sa séance 
du 30 ju i l le t 2014, 

A r r ê t e : 

Ar t i c le 1er.— E s t a p p r o u v é e l 'attribution, pour l'exercice 
2014, d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 
soixante-quatorze millions sept cent mille francs CFP 
(74 700 000 Fcfp) en faveur de l 'associat ion Agence 
immobi l i è r e sociale de Pol5niésie f rança ise pour financer le 
relogement dans l e parc pr ivé des m é n a g e s en difficultés 
financières et sociales. 

A r t . 2.— L a d é p e n s e est imputable au budget g é n é r a l de 
l a Po lynés ie f r a n ç a i s e : programme 971-04, article 657-4, 
centre de t rava i l 60004-F. 

A r t . 3.— Le versement de l a subvention s'effectuera sur le 
compte de l ' associa t ion Agence i m m o b i l i è r e sociale de 
P o l y n é s i e f r a n ç a i s e selon les m o d a l i t é s et condit ions 
d é t e r m i n é e s dans l a convention a n n e x é e au p r é s e n t a r r ê t é . 

A r t . 4. — L'associat ion Agence immobi l i è re sociale de 
Po lynés ie f r ança i s e s'engage, à produire a u p r è s du m i n i s t è r e 
charge du logement dans u n dé la i d'un an à compter dé l a 
date de versement de l 'aide f i n a n c i è r e , les p ièces 
justificatives attestant de l 'ut i l isat ion conforme de cette aide. 

A r t . 5.— C o n f o r m é m e n t à l 'article L P . 15 de l a lo i du pays 
n ° 2009-15 du 24 a o û t 2009 s u s v i s é e , l a convention 

d é f i n i s s a n t les obligations de l 'associat ion Agence 
immobi l iè re sociale de Pol5niésie f rança ise et les objectifs à 
atteindre concernant l a subvention qu i l u i est a t t r i b u é e pour 
couvrir ses dépenses de fonctionnement pour l'exercice 2014 
en annexe est app rouvée . 

A r t . 6.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où les 
crédi ts de l'aide financière auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions ci tées à l 'article 1er du 
p r é s e n t a r r ê t é , u n ordre de recette sera é tabl i pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 7.— Le vice-prés ident , ministre de l 'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , c h a r g é des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social, et le ministre des 
affaires foncières, de l 'économie n u m é r i q u e et de l 'artisanat, 
cha rgé de l'accession à l a p rop r i é t é des logements sociaux et 
des remblais mari t imes et de l a communication, porte-parole 
du gouvernement, sont cha rgés , chacun en ce qui le concerne, 
de l 'exécut ion du p r é s e n t a r r ê t é qui sera notifié à l a société 
d 'économie mixte locale Tah i t i N u i Télévis ion et publ ié au 
Journal officiel de l a Po lynés ie f rança ise . 

F a i t à Papeete, le 30 ju i l le t 2014. 
Gaston F L O S S E . 

Par le P r é s i d e n t de l a Po lynés ie f rança ise : 
Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

Le ministre du logement, 
des affoÀres foncières, 

de l'économie numérique 
et de l'artisanat, 

M a r c e l T U I H A N I . 
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P O L Y N É S I E F R A N Ç A I S E 

C O N V E N T I O N N« / M L A du 

Poitant attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de l'association «Agence inimobiîière sociale de 
Polynésie française » (AîSPF) pour l'exercice 2014. 

Vu la loi organique 2004-192 du 27 février 2004 modifiée^ portant statut d'autonomie de la Polynésie fiançaise, ensemble 
ia loi n'' 2004-193 du 27 févj-ier 20Û4 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie fttmçaîse ; 

Vu Tarrêté if 388/PR. du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement 
dek Polynésie française et déteiïuinantleursfonc 

Vu l'arrêté n° 393/PE. du 17 mai 2013 modifié, relatif aux attributions du ministre du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique, de la communication et de IVtisanatj porte-parole du gouvernement ; ( 

Vu la loi de pays rf 2009-15 du 24 août 2009 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières 
et d'octroi des garanties d'empnmt aux personnes morales autres que les commîmes ; 

Vu la délibération n° 95-205/AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable 
et financière de la Polynésie française et de ses établissem 

Vu la délibémion n° 2013-121 APF du 04 décembre 2013 modifiée, approuvant le budget général de la Polynésie française 
pom'pBXercice 2014 ; 

Vu TaiTêté ii° 691 CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du pays n'' 2009-35 du 24. août 2009 modifiée 
défmissant les conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octi-oi des garanties d'emprunt aux 
persoffiies morales autres que les communes ; 

Vu la convention n°8.0499/PR du 31 décembre 2008 de partenariat entre la Polynésie française et l'association «Agence 
immobilière sociale de Polynésie française » j 

Vu la demande de subvention de l'association «: Agence immobilière sociale de Polynésie française » tt" 55/VFR/AÏS/20I3 du 
12 mars 2014 pour l'exercice 2014 ; •- -

Vu l'arrêté n° % | J 3 approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement en'favei^dè Passociation « Agence inimobiîière sociale de Polynésie française » (AISPF) pour l'exercice I 
2014 

ENTRE:::: 
La Polynésie française, représentée par Monsieur Marcel TUII-IANI, Ministre du logemenl; des 
affaires foncières, de l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de Paccession à la propriété des 
logemeats sociaux et des remblais maritimes et de la commimicatidn, porte-paroie du gouvernement, ci-
après désigné « Le Pays 

d'une part, 

E T : 
L'association « Agence immobilière sociale de Polynésie française » (AISPF), représentée par sa 
Présidente Antonina BAMBRIDGB, 

d'aulTe part» 
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

L'association «Agence immobilière sociale de Polynésie français » a pour objet l'administration et la 
mobilisation de biens immobiliers locatifs au service du logement des personnes en difficulté, ne 
pouvant accéder par leurs propres moyens à un logement décent, et des initiatives visant à la 
promotion et à l'insertion par le logement. 
Cette association intervient en complément des actions de l'Office Polynésien de l'Habitat et permet 
de répondre de manière réactive aux demandes de logement de plus en plus nombreuses en raison du 
contexte économique difficile et de l'insuffisance d'offres de logements sociaux. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er. - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'association « Agence 
immobilière sociale de Polynésie française » (AISPF) résultant de l'attributiori par la Polynésie 
française d'une subvention de fonctionnement dans le cadre du financement de son activité générale 
au titre de l'année 2014. 

Article 2. - Les objectifs à atteindre 
Les objectifs à réaliser et à accomplir par l'Agence immobilière sociale de Polynésie française au titre 
de son activité générale pour l'exercice 2014 sont : 

- Acquitter les loyers et gérer les logements appartenant à des bailleurs privés pour y loger des 
ménages en difficultés financières et sociales moyennant une participation financière de ces 
ménages aux loyers et charges. 

- Offiir une assurance locative audits bailleurs privés, 

- S'assurer de la remise en état des logements gérés. 

Articles.- Montant et modalités d'attribution 
La subvention de fonctionnement prévue dans le cadre du financement de l'activité générale de 
l'Agence immobilière sociale de Polynésie française (AISPF), pour l'année 2014 s'élève à soixante-
quatorze millions sept-cent-mille francs pacifiques (74 700 000 Fcfp) et sera versée selon les 
modalités suivantes : ^ 

- 50% soit 37 350 000 Fc§> (trente-sept millions trois-cent-cinquante-mille francs pacifiques) à la 
signature de la présente convention par les parties ; 

- 20% soit 14 940 000 Fcj|) (quatorze millions neuf-cent-quarante-mille francs pacifiques) sur 
présentation d'un état récapitulatif des dépenses payées correspondant au premier versement dans ' 
le cadre de l'opération et certifié par le trésorier de l'association ; ^ 

- 20% soit 14 940 000 Fcĵ p (quatorze millions neuf-cent-quarante-mille francs pacifiques) sur 
présentation d'un état récapitulatif des dépenses payées correspondant aux 2 premiers versements 
(soit justifications de l'utilisation des 70% versés) dans le cadre de l'opération et certifié par le 
trésorier de l'association ; 
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- le solde de 10% soit 7470 000 Fcl^ (sept millions quatre-cent-soixante-dix-mille francs 
pacifiques) sur présentation d'un état récapitulatif défmitif des dépenses payées dans le cadre de 
l'opération, certifié par le trésorier de l'association. ^ 

Article 4. - Obtigations du bénéficiaire de la subvention 
En contrepartie de la participation financière du Pays, l'Agence immobilière sociale de Polynésie 
française (AISPF) s'engage à : 

- Réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ; 

- Etablir m bilan de l'activité annuel de l'assodation ; 

- Mentionner et à faire référence de l'aide financière du Pays de chaque action de communication 
ou de médiatisation ; 

- Tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registre, livres, pièces justificatives...) 

- S'interdire la distribution assimilable à une subvention, c'est-à-dire sans contre partie véritable et 
conforme à son objet statutaire de fonds publics à d'autres associations, collectivités, privées ou 
œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ; 

- Se conformer aux dispositions de la loi de pays n** 2009-15 du 24 août 2009 susvisée ; 

- Foimiir toutes pièces justifiant de l'utilisation de l'aide financière visée à l'article 3 ; 

- Restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée 
ou si l'association a reçu le versement de subventions supérieures aux montants justifiés sur l'état 
récapitulatif des dépenses payées ; 

- Tenir informée, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation de paiement ; 

- Transmettre au Pays, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout document juridique 
entrant dans le cadre de la loi (loi 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement ou la Uquidation 
judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement, la 
nomination d'un administrateur.. 0 

Articles.- Modalités de paiement 
Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. / 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. / 
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Article 6.- Imputation budgétaire 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement : 
- Budget de la Polynésie fiançaise : 100 / 
- Exercice : 2014 ^ 
- Sous-chapitre : 97104 " 
- Article : 657-4 v 

Article 7. - Election de domicile 
Pour la présente convention, les parties font élection de domicile à : 

Ministère du logement, des affaires foncières, de l'économie numérique, et de l'artisanat 
Chargé de l'accession à la propriété des logements sociaux et des remblais maritimes, 

de la commmication, 
porte-parole du gouvernement 

Immeuble « Te fenua » (5* étage), rue Dumont d'Urville - Orovini 
B.P. 2551,98713 Papeete - Tahiti - Polynésie française 

L'association «Agence immobilière sociale de Polynésie français » 
Résidence TAOE-HAMUTA 

B.P. 53 265 - 98 716 Pirae - Tél/Fax : 81 26 90 

Articles.- Litige 
En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les-parties 
conviennent de s'en remettre à l'appréciation des tribunaux de Papeete mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.) 

Article 9. - Durée de la convention, enregistrement, nombre d'exemplaires 
La présente convention est établie, au jour de la signature, pour l'année 2014, en 3 exemplaires 
originaux. Elle peut être dénoncée à tout moment par lettre recommandée avec accusé de réception, 
moyennant im préavis de 1 mois. Elle est exempte de tous droits de timbre et d'emegistrement. 

Fait à Papeete, le 

Fait à . le Fait à ,1e 

La Présidente de l'AISPF^ Pour la Polynésie française 
Le ministre 

du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique 

et de l'artisanat, 
chargé de l'accession à la propriété 

des logements sociaux et des remblais maritimes 
et de la communication, 

porte-parole du gouvernement 

Antonina BAMBRIDGË Marcel TUIHANI 

' Mention manuscrite « lue et approuvée » avant signature 
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(NOR : EVT 1401414AC) 

Par a r r ê t é n ° 1 1 1 9 C M d u 30 j u i l l e t 2 0 1 4 . - Es t rendue 

exécuto i re l a dé l ibé ra t ion n° 11-2014 E V T du 24 j u i n 2014 
portant déf ini t ion du disposit if d'aide à l 'acquisition d'une 
structure d ' ombr i è re au titre du déve loppement de l a vanil le 
aux î les du V e n t et î l e s Sous-le-Vent du consei l 
d 'administration de l 'Etablissement public Van i l l e de Tah i t i . 

L ' a r r ê t é n° 108 C M du 22 novembre 2004 approuvant et 

rendant e x é c u t o i r e s les dé l i bé ra t i ons n° 15-2004 E V T , 

n° 18-2004 E V T , n° 19-2004 E V T et n° 23-2004 E V T 

du 21 septembre 2004 de l 'Etablissement public Van i l l e de 

Tah i t i est abrogé . 

DELIBERATION N° ll/EVT/2014 
Portant définition du dispositif d'aide à l'acquisition d'une structure d'ombïièi'e 
au titre du développement de la vanille aux Iles-Du-Vent et Iles-Sous-Le-Vent 

Le Conseil d'Administration dé l'Etablissement public 
« Vanillé de Tahiti » 

- Vu la loi organique n'2004-192- du 27 février 2004 portant statut d'auiondinie de la Polynésie fràiiçafse, ensemble 
la loi 11*̂ 009-193 du 27 février 2007 complétant le statut d'autonomie do la Polynésie française. 

- Vu la délîbéralîoii h° 2003-68/APF du 15 uwî 2003 portant création d'un Etablissement Public dénonutté "Vanille de 
Tahiti"; 

- Vu l'arrêté n" Il 15/CM modifié du 06 aoiit 2003 modifié portant organisation et fonctionnement dé l'établissement 
public caractère industriel et conmiercîal déiiommé << Vaiiille de Tahiti }> ; 

- Vu la délibération n" 9S-205/AT jnodifiée du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaiie, 
comptable et fîiiancière du territoire et de ses établissements publics ; 

- Vu Vanêfé n" 580/CM modifié du 5 juillet 1993 relatif aux cominjssaires de gouvernement et à la forcé exécutoire 
des délibérations des établissements publics territoriaux ; 

- Vu l'aitêté n* 112'J/CM dii 13 août 2008 pôitant uomhtatiôn du cpmniissaire de gouvernement auprès de 
l'établissement public à caractère industriel et couunercial déiionuné « Vanille de Tahiti » ; 

- Vu l'arrêté 1778/CM du 16 novembre 2011 approuvant et rendant exécutoiré la délibération ii<̂ 28/EVT/2011 du 04 
octobre 2011 autorisant le transfert des oinbrlères subventioiuiées et des obligations y attachées ; 

- Vu la délibération n"'12/EVT/2013 du 03 septembre 2013 portant modification de la délibération N''22/EVT/2d04 du 
21 septembre 2004 fixant la composition et les attributions de la commission d'attribution des aides de 
l'établissement public « Vanille de Tahiti »,* 

- Vu l'arrêté ri" 1089/CM du 1*' août 2013 portant nomination de MeUe LaYza VÔHGEY en qualité dé directrice par 
intérini de l'élablissisment public à caractère industriel et commercial « Vaiiille de Tahiti » i 

- Vu la délibératiôi) n''08/EVT/2014 du 10 mars 2014 autôrisaiU ta directrice par intérim de l'établissement « Vanille 
de Tahiti » à sigiier les marchés, contrats ou conventions ; 

- Vu l'arrêté if 0417 CM dii 13 mars 2014 rendant exécutoire la délibération n" 5/EVT/2014 du 27 janvier 2014 de 
l'établissement public « Vanille de Taliiti » portant adoption du budget pnmitif de l'exercice 2014. 

Après éii avoir délibéré en sa séance du 24 j uln 2014 

A D O P T E 

Article 1er ; La présente délibération a pour objet de définir les dispositions relatives à la procédure 
d'attiibiitionj d'instruction et dè contrôle de l'aide, à l'acquisition d'une structure d'ombrière au 
titre du développement de la vanille aux Iles-Du-Vent et Iles-Sous-Le-Vent. 
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I Bénéficiaires des aidés 
Article 2: Cette aide en nature est destitiée aux pérsoimes pliysiques identifiées en tant que 
producteurs de vanille en activité, et présentant une productivité supérieure à 500g par tuteur sur les 
trois dernières amiées. 
Les aides peuvent s^étèiidre aux porteurs de projet motivés et désireux de se lancer dans la culture 
dè vanille, et justifiant d-une formation agricole qualifiante. 

II - î>éfinitiôn et évaluation 
Articles: La stiaicture d'ombrière d'une superficie approximative de 500 m^ est composée d*une 
oissature métallique, de filets d*pmt)rages et anti-insectes latéraux, de toiles de paillagè, de bacs de 
culture, de tuteurs en béton, de lianes de vaiiille et de compost. La structure est livrée « clé en 
niain». 
Son QÔut est évalué à DEUX MILLIONS NEUF CENT MILLE FRANCS (2 900 OOÔ CFP) TTC 
comprenant la livraison, le montage et Passistance teclinique pour la plantation sur le lieu 
d'exploitation. 

m Plan de finânceiucnt des aides 
Article 4:11 est proposé deux modalités d'attribution dé l'aide précisées, coniiùe suit : 

Article 4-1 : Pp^u' les Iles $oùs le Vent, l'aide en nature de l'établissement public « Vanille 
de Tahiti » est iplafomiée à 50% du montant total de la structure livrée « clé en main » êt équivalent 
à un montant total de UN MILLION QUATRE CENT CINQUANTE MILLE FRANCS ( l 450 000 
CiPP)tTC. 
L-appori financier dé l'attributaire représente 50% du coût dé la structuré et correspojid à un 
montant de UN MILLION QUATRE CENT CINQUANTE MILLE FRANCS (1 450 000 CFP) 
TTC. 

Article 4-2 : Poiii- les îles Du Vent, l'aide eii nature de l'établissement public « Vanille de 
Tahiti » est plafonnée à 40% du montant total de la structure livrée « clé en main » et équivalent à 
un montant total de UN MILLION CENT SOIXANTE MILLE FRANCS (1 160 000 F CFP) TTC. 
L'apporl financier de l'attributaire rejprésente 60% du coût de la structure et correspond à un 
montant de U N MILLION SEPT CENT QUARANTE MILLE FRANCS (1 740 000 F CFP) TTC. 

IV—Composition des dossiers de demandés d*aides 
Article S { La demande pour une aide eu faveur d'une exploitation sous ombrlère est formulée par 
le porteur de pixyet. 
Le dossier d'instruction dont le formulaire est aimexé à la présente délibération comprend les pièces 
suivantes ; 

a) la demande dûmeiit renseignée et précisant le projet d'investissement et le 
plan de financement, l'engagement du demandeur de produire dé la vaiiille et 
de consenflèr le bien attribué et financé au titre dé la culture de la vanille 
pendant une durée minimale de qumze ans (15) ans ; 

b) un document d îdentification du demandeur : 
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- phoiocople de pièce d'iclenlité (carte d'idenlilé, passçpoil, peiniis de 
conduire) 

- acte de naissance ou copie du livret de famillo ; 
o) la copie de la carie professioiuiclle agricole en cours de validité, ou uiïé 

attestation provisoire de délivrance de la carte professionnelle agricole 
(exemplaire original) \ 

d) une copie du litre de pro]>riété, ou du bail de location de la parcelle, ou une 
autorisation d'exploiter le terrain signée par le oU les propriétaires du terrain 
et certifiée par la Direction des Affaires Foncières, de l'acte d'affeclallon de 
la jjarcelle dé' leire ou totit autre document permettant de justifier 
l'exploiiaiion de l'assise foncière J 

e) une enquête sera établie par les agents instiiiotéurs de l'établissement sur la 
situation géograi)liique du projet et sur l'aptitude du bénéficiaire t\ assurer son 
activité. 

Article 6 ! L'établissen\enl se réserve le droit de dejiiahder toute autre pièce ou tout autre 
renseignement coniplémentaire qu'il juge nécessaire pour l'instruction du dossier de demande 
d'aide. 

Y-Modalités d'attribution 
Arlide 7 i Ln concussion d'attribution des aides est seule habilitée è statuer sur toute demande 
d'aide en nature pour in cultine de la vanille sous ojnbrlèro. 

article 8,i La décision ntiributive d'une aide en faveur d'une exploitation sous ombrlère doit 
comporter la désignation du bénéficiaire de l'opération, le montant plafond de l'aide, lés modalités 
de financement, les engagements du bénéficiaire et les coiidilioJis de remboursement de l'aide 
attribuée. Cette décision se foriunlisera pnr la signature d'une convenlîon accordant l'aide consenlie. 
Elle est signée par la Dîrecrice de l'établissement et ie bénéficiaire de l'aide et transmise h l'agent 
comptable de l'établissement 

VI - Réajustemoùt dès prix 
Article 9 î Le conseil d'admînislmlion de l'élablissémènl autorise le Directeur A réî\iuster par 
décision le coût des sduclures des ombrières dans une Ihntte de plus ou moins 10% du montant fixé 
initialement. Cette mesure ne s'api)Iique que si les coûts des matières premières concourant ft la 
fabrication des dites stiuctincs comiaissent des variations importantes, A la hausse ou h la baisse. 

Article 10; Les délibérations n*! 8/EV'iy2004 et n«19/BVT/2004 sont abrogées. 

Article 11 î La Directrice et l'agent comptable de l'établissejnent public sont chargés, cîiacun en ce 
qui les ccncernc, de l'exécution de ia présente délibération. 

tJn ndn\|uistrntcur Le Président 
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Annexé 1 à là Délibération n°ll/EVT/2014 du 24 juin 2014 
Portant définition du dispositif d*aidé à l'acquisition d'une structure d'ombrière 

au titre du développement de la vanille aux Iles-Du-Vent et ïles-Sous^Lé-Vent 

Etablissement public ' 
« Vanille de Tahiti » Commune de, 

TéL(+689) 40 50 8? 50 Commune associée de 
Fax.(+689)40 50 89 52 Dos-^ieiNo 

BP40 135-98713 Pare Tony VOaaieiiN 
Papeete - Tahiti 

DEMANDE D'AroE POUR L'ACQUISITION D ' U N E STRUCTURE 
D'OMBRIERE D ' U N E SUPERFICIE D E 57^ M ^ A U TITRE D U 

D E V E L O P P E M E N T D E L A V A N I L L E 

A - Réiiseigiiements à fournir : 

N O M : Profession 

Né (è)le:v. B P n° i....Commune : 

Lieu de naissance : Tel : ....Fax:..: V i h i : ..... 
Commune : 

B - Renseignements d'ordreurofessionnels : 

Niiiiiéro dé la iciarté C A P L ; 

Numéro de TAHITI : 

Exnoser brièvement les motifs de votre Partie réservée à Vadministratiàn : 
demande d'aide : 
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C - Demande d'aide à remniîr ; 

Dans le cadré des actions menées pour le développement de la vanille, J'ai l'honneur 
de solliciter de votre part, une aide en nature pour l'acquisition : 

Nbre Désisnation Montant de l'opération 
Ombrière de tj'pe approximatif 576 m2 2.900.000 Fcfp 

(choisir le type et inscrire le nombre d'ombrière) 

J'accepte le platl de firiâncement proposé à la page 4 pour le type d'ombrière que J'ai 
retenu. 

Je m'engage à effectuer un apport financier de. 
.FRANCS CFP, répaili comme suit : 

- Fonds propres : Fcfp 

" Emprunt Socredo : FCQÎ 

et à produire les pièces suivantes nécessaires pour l'instmction de mon dossier : 

J COPIE D U TITRE DE PROPRIETE OU ACTE OFFICIEL D'OCCUPATION DE SOL 
( bail rural, donation, etc.,,) 

URELBVE D'IDENTITE BANCAIRE 

H COPIE DE L A CARTE CAPL VALIDE (Carte d'Agriculteur) 

H PHOTOCOPIE D E LÀ PIECE D'IDENTITE 

(2) Pièce à fournir en cas d'empnmt 

Mes revenus sont constitués, coinnie suit (facultatif) : 

Désijenation Montant Pièces jointes 

Je m'engage à eonsacrei' l'investissement réalisé au développement de la production de la 
vanille et à le conserver en propriété pendant une durée minimale de quinze ( 15) ans. 

le 
Le bénéficaîre (1), 

(1) Noin, prénom et signature suivi de « tu et approuvé » 
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D - Rengéigriemerifs utiles à Pétàblisséinent ; 

Situation du terrain Date de visite ObselTatiôns Visa dè Tarent 

E - Plan de financement : 

. u 

Plan de financement 
Coût total de la structure << clé en main » : 2 900 000 F CFP TTC 

Répartition 
Part** Part*» Apport Enipnuit 

Répartition EVT Bénéficiaire personnel Socrédo 
ISLV 50% 1 450 000 
IDV 4t)% 1760 000 

Modalité d'emprunt auprès de l'Organisme bancaire de la Socrédo : 

Cdnaition Modalités de rémbDursement 

Taux : 3 % 
Ditiiée : 7 ans 

- i ' ' * à la S'"" année: OFcfp 
- 4*""* année i Capital + Intérêts + mune dés Intérêts des 3 
premières années 
r 5** ' à la 7*""' année : Capital + Intérêts 

F - Partie réservée à Pétablissément 

Commission d'attribution dies aides 

Le Président de la commission, Le Président de la commission, Le Président de la commission, Le Président de la commission, 
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ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

A R R E T E n ° 488 P R d u 31 j u i l l e t 2 0 1 4 re la t i f à l ' e x e r c i c e d e s 
a t t r i b u t i o n s d u m i n i s t r e d e l ' é q u i p e m e n t , d e l ' u r b a n i s m e 
e t d e s t r a n s p o r t s t e r r e s t r e s e t m a r i t i m e s . 

Le P r é s i d e n t de l a Po lynés ie f rançaise , 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modi f i ée portant s tatut d'autonomie de l a P o l y n é s i e 
f rança ise , ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
c o m p l é t a n t le statut d'autonomie de l a Polynés ie f rança ise ; 

V u l ' a r r ê t é n° 19-2013 A P F / S G du 17 mai 2013 portant 
proclamation du P r é s i d e n t de l a Polynés ie f rançaise ; 

V u l ' a r r ê t é n° 388 P R du 17 ma i 2013 modifié portant 
nomina t ion du v i c e - p r é s i d e n t et des minis t res du 
gouvernement de l a Polynés ie f rançaise , et d é t e r m i n a n t leurs 
fonctions ; 

V u l ' a r r ê t é n° 824 P R du 18 novembre 2013 modifié re la t i f 
aux attributions du ministre de l ' équ ipement , de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et marit imes ; 

V u les nécess i t é s de service, 

Ar rê t e : 

Ar t ic le 1 e r . - L ' a r r ê t é n° 485 P R du 28 jui l le t 2014 re la t i f 
à l'exercice des attributions du ministre de l ' équ ipement , de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et mari t imes est 
abrogé à compter du 31 jui l le t 2014. 

A r t . 2.— Le p r é s e n t a r r ê t é sera publ ié au Journal officiel 
de l a Polynés ie f rança ise . 

F a i t à Papeete, le 31 ju i l le t 2014. 
Gaston F L O S S E . 
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LISTE DES OUVRAGES DISPONIBLES A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 
( P r i x T T C ) 

- Budget général de la Polynésie française 2014 3 192 F CFP 
- Code des impôts (JOPF n° 13 NS du 27 mars 2012) 1 344 f CFP 
- Code de l'environnement (JOPF n° 36 NS du 28 juin 2013) Broché 1 271 F CFP 

= Affiches "Accident du Travail". 174 F CFP 
- Affiches "Défense de consommer" 174 F CFP 
- Affiches "Loi sur l'ivresse" 267 F CFP 

- Affiches "Réglementation sur le commerce des boissons" (français et tahitien) 58 F CFP 

- Barême des ANFA (10 F la feuille ou 1840 F l'ensemble). 2134 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2010 2 294 F CFP 

- Budget général de la Polynésie française 2011 2 515 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française 2012 2 641 F CFP 

- Budget général de la Polynésie française 2013.. 2 594 F CFP 
- Code des communes de la Polynésie française (JOPF n° 2 NS du 29 juillet 1998) 368 F CFP 

- Code pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996) 378 F CFP 

- Code de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996) 704 F CFP 
- Code de la route de la Polynésie française août 2012 1 548 F CFP 
- Codification du droit du travail (LP n° 2011-15 du 04/05/11 JOPF n° 27 NS) 1 313 F CFP 

- Codification du droit du travail (LP n° 2011-15 JOPF broché).. 1 680 F CFP 
- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 CM du 08/07/11 JOPF n° 45 NS).. 1 313 F CFP 

- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 CM JOPF broché) 1 680 F CFP 
- Convention collective des assurances ; 331 F CFP 

- Convention collective de l'automobile 336 F CFP 
- Convention collective du bâtiment et des travaux publics 940 F CFP 

- Convention collective des banques 496 F CFP 
- Convention collective du commerce 525 F CFP 

- Convention collective du gardiennage.. 352 F CFP 
- Convention collective de l'industrie hôtelière de Polynésie française : 536 F CFP 

- Convention collective de l'industrie 431 F CFP 
- Convention collective de l'imprimerie, de la presse et de la communication ; 750 F CFP 

- Convention collective du nettoyage 410 F CFP 
- Instruction comptable de la Polynésie française (JOPF n° 1 NS du 2 janvier 2007 broche) 1 040 F CFP 

- Livret d'apprentissage anticipé de la conduite (octobre 2009). .' 670 F CFP 
- Plan général d'aménagement de lacommune de Hiva Oa (JOPF n° 36 NS/2009) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Huahine (JOPF n° 19 NS/2010) 263 F CFP 

- Plan général d'aménagement de la commune de Nuku Hiva (JOPF n° 52 NS/2008) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Papara (JOPF n° 15 NS/2010) 326 F CFP 

- Plan général d'aménagement de la commune de Papeete rectificatif (JOPF n° 65 NS/11) ; 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Pirae (JOPF n° 42 NS/11) 263 F CFP 
- Procès-verbal type des délégués du personnel ou comité d'entreprise 139 F CFP 

- Statut de la fonction publique : . 
Tome 1 : Dispositions générales (mise à jour au 31 janvier 2004) 2 629 F CFP 

Tome 2 : Statuts particuliers (mise à jour au 31 mars 2002) ; 2 730 F CFP 
Tome 3 : Filière de la santé (mise à jour au 30 avril 1999) 1 659 F CFP 

Consulter le bureau commercial pour les autres ouvrages 

Commandes-facturation : ouvert du lundi au jeudi de 7 h 00 à 15 h 00 et Vendredi 7 h 00 à 14 h 00 - Tél. : 40 50 05 79 - Fax : 40 42 52 61 - compta.clients@imprimerie.gov.pf 
Caisse : ouvert du lundi au vendredi de 7 h 00 à 12 h 00 - Tél. : 40 50 05 78 - Fax : 40 50 05 70 - caisse@imprimerie.gov.pf 
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